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Comment actualiser ses effectifs ? (1/2)

. Une fois votre déclaration d’effectifs validée (appel à cotisation), vous devez mettre à jour votre 

personnel (entrée/sortie des salariés notamment) en cours d’année.

❶

Ajouter un nouveau salarié, 
signaler le départ d’un salarié, 
modifier les données du salarié…

❷

Depuis la page d’accueil et 
l’onglet Mes salariés, cliquez sur 
« Ajouter un nouveau salarié » 
ou « Signaler le départ d’un 
salarié »



Comment actualiser ses effectifs ? (2/2)

❸

Depuis l’étape 1 « Affectez les 
salariés » OU l’étape 2 « Récapitulatif », 
cliquer ensuite sur « Actualiser mes 
effectifs »
Dès validation, vous recevez un mail 
automatique confirmant votre 
actualisation d’effectifs
Comptez 48 h avant de contacter 
l’assistante médicale pour demander un 
rdv de visite



Comment déclarer un nouveau salarié ?

❶

❷

Cliquer sur « Ajouter un nouveau 
salarié » 

Saisir ensuite les données du salarié : 
- Prénom Nom
- Date de naissance
- Sexe
- N°SS
- Date entrée entreprise
- SIR relatifs au salarié
- Poste 
- Nature du contrat (facultatif)



Comment déclarer qu’un salarié a quitté 
l’entreprise ?

❶

❷

Cliquer sur « Signaler le départ 
d’un salarié » 

Saisir ensuite la « date de sortie 
de l’entreprise » du salarié



Comment réintégrer un salarié qui a
quitté l’entreprise ? (1/2)

❶

❷

Cliquer sur « Rechercher un 
salarié » 

Les salariés « archivés » 
correspondent à des salariés qui 
ont quitté l’entreprise que vous 
pouvez désormais réintégrer



❸

Cliquer sur « Réintégrer 
dans l’équipe »

Comment réintégrer un salarié qui a 
quitté l’entreprise ? (2/2)


